Le REEB, kesako ?

Les objectifs, valeurs et ambitions du REEB

Ces objectifs :

· Mettre en relation les acteurs de l'éducation à l'environnement.

· Créer un lieu de réflexion, d'échanges d'expériences et d'actions.

· Accroître l'efficacité des méthodes d'éducation, des outils pédagogiques et des capacités de documentation.

· Favoriser la reconnaissance de l'éducation à l'environnement.

· Promouvoir l'existant et valoriser les savoir-faire des professionnels locaux.

· Favoriser  les initiatives et la mise en synergie de projets et/ou d'actions (développement du partenariat...).

· Apporter un conseil aux porteurs de projets en éducation à l’environnement : du plus modeste au plus ambitieux.

Adhérer au REEB, c’est s’investir dans un réseau associatif indépendant dont l’action est au service du collectif et du citoyen et non dominé par des buts marchands.

C’est un centre ressource dont l’éthique repose sur les principes suivants :

· le partage (d’informations, d’idées, de méthodes, de connaissances…) et l’entraide, dans le respect de la diversité et de la différence de ses membres,

· la recherche de la cohérence entre la finalité, (la responsabilité de l’homme vis-à-vis de son environnement, pour lui permettre de développer des savoirs, savoir-être, savoir-faire et savoir-agir, dans un esprit de respect, de tolérance et de solidarité) et les moyens à mettre en oeuvre pour y parvenir.

L’ambition du REEB s’articule autour de 2 axes pour les années à venir :

A l’externe :

Le REEB doit se positionner comme le référent EE en Bretagne capable :

· D’accompagner le développement de l’EE en qualité (méthodes, diversité, publics) et en quantité (effectifs) 

· D’animer une réflexion prospective autour de l’évolution de l’EE.

Pour y parvenir, il doit :

· développer son image, ses projets et actions pour :

- Etre entendu à part entière dans la vie politique d’un territoire,

- Etre reconnu et sollicité :

. en tant  qu’acteur dans l’orientation des politiques des territoires pour la mise en place de dispositif ou actions concrètes,

. en tant que représentant de l’ensemble des adhérents auprès des instances mettant en œuvre des politiques environnementales,

. en tant qu’expert (force de proposition) en appui des acteurs locaux

· faire connaître et reconnaître ses outils et travaux.

A l’interne :

Le REEB doit mettre en œuvre les moyens pour :

· Motiver les adhérents et donner envie de s’investir dans le réseau,

· Dynamiser les échanges entre les associations,

· Professionnaliser les acteurs du réseau.

Un peu d’histoire 

Dans les années 1980...

Les animateurs de classes de découverte échangent leurs pratiques et s’auto-forment. Des journées de formations, un bulletin d’actions ponctuel... la motivation et l’idée de réseau naissent.

Juin 1991

Une réunion à Mûr-de-Bretagne, sous l’égide de l’IRPA, de la DIREN, de la DRJS et du Rectorat, lance les premières rencontres bretonnes d’éducation à l’environnement qui ont lieu en novembre.

Des échanges et des liens se construisent...

Juin 1992 : création officielle du REEB

Les statuts de l’association sont déposés en préfecture, le 27 juin 1992.

Depuis... 

· 14 Rencontres régionales organisées,

· Des Rencontres européennes (1994), des Assises régionales (1999 et 2009), un forum francophone de l’éducation à l’environnement (2001), un Festival régional de l’éducation à l’environnement (2003), une conférence régionale de l’éducation à l’environnement (2005)... 

· Des formations et des journées d’échanges,

· L’édition de l’annuaire des acteurs, le guide des outils d’éducation à l’environnement en Bretagne, la revue semestrielle Polypode et des études comme un diagnostic de l’éducation à l’environnement en Bretagne en 2001, un livret sur l’évaluation en 2005, une étude sur la formation professionnelle en 2008... 

· La diffusion régulière de la Lettre du REEB et de la Cyberlettre...

· ... une foule d’opportunités pour communiquer et se rencontrer, cela n’est pas prêt de s’arrêter au vue des projets à venir...

· Un Plan d’action signé en 2005,

· Une charte éthique signée en 2009.

"Un réseau est un mode d’organisation. Il tend à multiplier les occasions d’échanges entre individus. Se mettre en réseau, c’est se doter de la capacité de trouver ce dont on a besoin et d’offrir ce que l’on sait faire."

Roland Gérard, co-directeur du réseau Ecole et Nature

Le REEB est adhérent du Réseau École et Nature.

